
Une diffi  culté
pour connaître
le cadre juridique
qui s’impose
à votre projet ? 

Un fl ou
persistant dans
les  fi nancements
mobilisables
pour votre 
opération ?

Un découragement
au vu d’un trop 
grand nombre 
d’acteurs
à connaître et
à mobiliser ?

Une interrogation
sur l’opportunité
d’une idée ou
sur sa faisabilité ?

Un besoin
d’accompagnement
pour maîtriser,
du début à la fi n,
le déroulé de
votre projet ?

• Pour préciser vos idées.

•  Pour vous aider à mieux en évaluer l’opportunité.

•  Pour mieux appréhender la faisabilité de votre projet.

•  Pour traduire vos orientations sous forme
de pré-programme technique qui servira ensuite de base 
pour consulter les bureaux d’études, les maîtres d’œuvre.

Haute-Loire Ingénierie est là pour vous aider !

Vous avez un projet ?

Haute-Loire Ingénierie
et ses partenaires

sont là pour accompagner

les co� ectivités.



Comment ?
En mobilisant et coordonnant 
les ressources, les savoir-faire, 
les compétences là où elles existent : 
au sein de ses propres services 
(Service eau et assainissement), des 
services techniques et organismes 
de proximité du Département 
(Conseils d’Architecture d’Urbanisme 
et d’Environnement, Mission 
Départementale de Développement 
Touristique, Comité pour l’insertion 
professionnelle), des partenaires de 
l’ingénierie publique locale associés 
à la démarche (services de l’Etat, 
Centre Départemental de Gestion, 
Syndicat départemental d’énergies, 
Parcs Naturels Régionaux Livradois-
Forez et Monts d’Ardèche, Société 
Publique Locale du Velay, Chambre de 
commerce et d’industrie Haute-Loire).

Pour quels projets ?
Tous les projets en lien avec les 
champs d’intervention des collectivités 
(aménagement, bâtiment, eau et 
assainissement, environnement, 
numérique, développement 
touristique,…)

Quelle marche à suivre ?
Rien de plus simple ! 
Vous pouvez nous contacter 
au 04 71 07 40 43 ou par mail 
inge43@hauteloire.fr afin de nous 
présenter votre projet. 
Un rendez-vous est fixé rapidement sur 
place pour bien comprendre votre pro-
blématique, vos enjeux et votre projet. 
Vous n’avez plus qu’un seul interlocu-
teur : Haute-Loire Ingénierie.

Quel coût d’intervention ?
Les missions de conseil sont prises en 
charge par le Département. 
Les missions d’appui et d’assistance 
générale sont soit facturées à l’heure, 
soit au forfait, selon la nature et 
l’étendue des missions.

Contact
Stéphane Fraycenon
Directeur opérationnel
Haute-Loire Ingénierie

04 71 07 40 43

mail : inge43@hauteloire.fr

Projets touristiques

Mobilisant les compétences de la MDDT, de la CCI et des acteurs 
du tourisme concernés, Haute-Loire Ingénierie conduit de rapides 
analyses d’opportunité, aide à réfléchir au montage juridique d’une 
opération et à ses modalités de mise en œuvre pour la réalisation 
des investissements, l’exploitation et/ou la commercialisation,...

Aménagement de bourgs

Reposant sur l’expertise du CAUE, des services techniques du 
Département ou des Parcs naturels régionaux le cas échéant, 
Haute-Loire Ingénierie aide à définir les principes d’aménagement 
d’un espace public, d’une entrée de village, d’une traversée 
d’agglomération, mobilise et coordonne, si besoin, l’expertise 
d’opérateurs techniques concernés tel le Syndicat d’énergies dès 
qu’une opportunité d’enfouissement de réseaux se présente,...

Environnement

Mobilisant ses connaissances du réseau des acteurs de 
l’environnement et du cadre juridique applicable à ce domaine, 
Haute-Loire Ingénierie permet de préciser les modalités de mise 
en œuvre d’un projet, joue, si besoin, un rôle de médiation auprès 
des groupes de pression, accompagne le maître d’ouvrage dans la 
réalisation des études, s’assurant de fait, du respect des contraintes 
et des attentes de la collectivité,...

Bâtiment, équipements publics, services

Grâce à l’intervention du CAUE en la matière, Haute-Loire Ingénierie 
aide la collectivité à réfléchir aux possibilités de réaffectation 
d’un bâtiment, accompagne le maître d’ouvrage dans la rédaction 
du préprogramme architectural, technique et fonctionnel 
pour des opérations simples de constructions neuves ou de 
réhabilitation d’immeubles existants, accompagne la collectivité 
dans la mobilisation des compétences techniques nécessaires à la 
réalisation du projet (architectes, bureaux de contrôle, etc.),...

Numérique

Au travers de la Mission numérique du Département, Haute-Loire 
Ingénierie accompagne les collectivités dans la définition et la mise 
en œuvre de leur stratégie de développement des infrastructures 
et usages numériques, aide à préciser les meilleures solutions 
techniques pour l’implantation des bornes WIFI43,...

Juridique/financements

En partenariat avec le Centre de Gestion, sur la base également 
de l’expertise des services du Département, Haute-Loire Ingénierie 
caractérise le contexte juridique d’une opération, identifie les 
services instructeurs concernés, délivre des informations juridiques 
simples, anime, en amont des projets, les discussions nécessaires 
afin d’anticiper le bon déroulé des procédures réglementaires, 
accompagne le maître d’ouvrage dans la recherche de 
financements, voire, le cas échéant, dans la constitution des dossiers 
de demande de subventions,...

Eau/Assainissement

Disposant désormais des ressources du service Eau et 
Assainissement du Département, Haute-Loire Ingénierie 
accompagne les collectivités dans la définition des projets 
d’assainissement et d’eau potable, dans l’élaboration des 
schémas directeurs d’assainissement et d’AEP, dans le diagnostic 
et l’expertise du fonctionnement des réseaux et des stations 
d’épuration, dans la mise en œuvre des procédures des périmètres 
de protection de captages d’eau potable,...

Exemples de projets accompagnés
par Haute-Loire Ingénierie


